
 

 

 

 

 
 

Association loi 1901 enregistrée à la préfecture d’Ajaccio sous le n° 02A1012820 
N° SIRET : 482 886 694 000 25 

Membre de la fédération ATMO des Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’A ir 
 

 

Polluant : PM10 (Particules en suspension) Date du déclenchement : 
03/04/2018 à 00h00 pour la 
Haute Corse et la Corse du 
Sud 

Seuil réglementaire : Seuil d’information et de 
recommandation 

Dépassement du seuil réglementaire sur : 
 
Prévision           Constat      

[carte départementale] 

 

Durée estimée de l’épisode :  
24 H  

 

Évolution de l’épisode pendant les prochaines 24 
heures : 
 
Amélioration      
Stabilisation       
Aggravation       

 
Commentaires :  
Qualitair Corse maintient l’épisode de dépassement de seuil d’information et de recommandation pour les 
particules en suspension de type PM10 pour la journée de demain, mercredi 04 avril 2018.  
D’après les modèles de prévision, les concentrations vont encore augmenter cet après-midi et se maintiendront 
jusqu’à demain après-midi. Une amélioration sera attendue en fin de journée. 

 

 

Coordonnées Qualitair Corse : 
Contact : 06-88-17-50-83 / 06-74-05-72-81 
Courrier électronique : astreinte.qc@gmail.com 
 
Site internet : www.qualitaircorse.org   
Application Smartphone : « QUALITAIR CORSE » 
Facebook  / Twitter 

Coordonnées préfectures : 
Corse-du-Sud : 04-95-11-12-13 
pref-defense-protection-civile@corse-du-sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04-95-34-50-00 
pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr 

 

 
Prochain communiqué : mercredi 04 avril 2018 à 11h 

Episode de pollution atmosphérique 
 

Communiqué du 03/04/2018 à 11h30 
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